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Encouragement du sport et de  
  l’activité physique en Suisse 2040
Domaine d’impact «Santé, bien-être et capacité de performance»

Le contenu du présent document présente les résultats du groupe de travail «Santé, bien-être et capacité  
de performance». Il approfondit le chapitre correspondant du rapport de base «Encouragement du sport et de l’activité 
physique en Suisse 2040».



2  Encouragement du sport et de l’activité physique en Suisse 2040 – Domaine d’impact «Santé, bien-être et capacité de performance»

Domaine d’impact

Santé, bien-être et capacité de performance

Contexte La charge psychologique augmente déjà dès l’enfance. Parallèlement, les coûts de la santé continuent de croî-
tre, tandis que la population vieillit. Le sport et l’activité physique gagnent ainsi en importance pour un mode de 
vie sain de chaque individu. Ils renforcent les capacités physiques et psychiques, ont un effet thérapeutique sur 
les maladies chroniques et améliorent le bien-être. La santé physique et mentale s’influencent mutuellement 
de manière positive. Entretenir ses capacités physiques et psychiques et apprendre à supporter les efforts ainsi 
qu’à récupérer contribue de manière essentielle à la santé des individus – cela vaut tout particulièrement pour 
les sportives et sportifs de haut niveau.

But L’encouragement du sport et de l’activité physique permet à toutes les personnes en Suisse de renforcer leur santé 
physique et psychique ainsi que leurs capacités physiques et psychiques, et de les maintenir durant les périodes de 
vie exigeantes, contribuant ainsi à long terme à leur bien-être personnel. Cela améliore la qualité de vie individu-
elle et réduit les coûts de santé. À cette fin, des conditions-cadres améliorées sont mises en place et la coopéra-
tion entre les domaines de la santé, du sport et de l’activité physique ainsi que ceux de la formation et du travail est 
renforcée. De plus, des offres attractives et adaptées aux besoins facilitent l’accès au sport et à l’activité physique.

Mise en œuvre Le domaine d’impact Santé, bien-être et capacité de performance comprend 4 champs d’action avec un total 
de 13 ensembles de mesures possibles.

Champ d’action G1: Organiser ses loisirs de manière active et sportive

Les personnes utilisent leur temps libre pour pratiquer quoti-
diennement une activité physique et sportive. 

 Cela est rendu possible par la promotion d’offres de sport et 
d’activité physique respectant les standards éthiques et ayant 
un effet préventif. Les offres sont aussi de plus en plus adaptées 
aux besoins des groupes vulnérables (par ex. personnes âgées, 
personnes issues de la migration, personnes sans emploi). 
Les clubs sportifs et autres prestataires sont soutenus afin de 
rendre leurs offres plus visibles et plus facilement accessibles.

Par ailleurs, des conditions sont mises en place pour permettre 
aux personnes de pratiquer une activité physique et sportive de 
manière individuelle, indépendante du lieu et du moment. Des 
espaces de mouvement adaptés sont développés et mis à dis-
position à cet effet.

Cette approche favorise le plaisir de bouger, la mobilité, le lien 
social, la santé, le bien-être ainsi que les capacités physiques et 
psychiques. Elle permet aussi aux personnes de développer les 
compétences nécessaires pour intégrer durablement le sport 
et l’activité physique dans leur quotidien.

Ensembles de mesures
G1.1 
Prévention des atteintes 
à l’intégrité personnelle, 
des accidents et des 
maladies
 

	– Des activités et espaces de sport et d’activité physique éthiques, sûrs et ayant un effet préventif 
sont encouragés.

	– Cette approche repose sur...
	Ȼ la mise en œuvre de programmes d’éthique, 
	Ȼ des campagnes d’information, 
	Ȼ des analyses ciblées et individualisées, 
	Ȼ la promotion de constructions et d’équipements contribuant à la prévention des blessures et des 

surcharges, 
	Ȼ des infrastructures et événements favorisant la santé, 
	Ȼ des programmes de prévention spécifiques pour les groupes à risque. 

	– Ainsi, les atteintes aux limites personnelles, les violations de l’éthique et la discrimination dans le 
sport sont réduites. Les accidents liés à la pratique sportive ou causés par celle-ci sont également 
évités autant que possible. Des mesures comportementales et structurelles sont mises en place 
afin d’éviter la promotion de comportements malsains dans le sport (par ex. consommation de ta-
bac, nicotine et alcool). Enfin, les maladies non transmissibles liées à la sédentarité et à une capa-
cité physique et fonctionnelle insuffisante sont combattues. 
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G1.2
Encourager des activités 
physiques et sportives 
accessibles et équitables

	– Des activités sportives et d’activité physique à faible seuil d’accès, destinées aux personnes qui 
bougent peu ou pas du tout, sont encouragées et subventionnées. 

	– Cette approche repose sur …
	Ȼ des offres ciblées favorisant l’intégration des groupes vulnérables dans le sport organisé, 
	Ȼ la création de lieux de rencontre et d’activité inclusifs, multifonctionnels et intergénérationnels, 

ainsi que d’aires de jeux, d’installations sportives et d’événements. 
	– Ainsi, le plaisir de bouger est stimulé auprès du public cible, les barrières à la pratique de l’activité 
physique sont réduites et l’accès toute l’année à une activité bénéfique pour la santé est facilité. 

G1.3 
Soutenir les clubs 
sportifs et les prestatai-
res de sport 

	– Les clubs sportifs et les prestataires de sport sont soutenus de manière systématique. 
	– Cette approche repose sur…

	Ȼ la création de conditions attractives pour les clubs sportifs et les prestataires, 
	Ȼ la promotion de réseaux efficaces dans le domaine du sport et de l’activité physique, 
	Ȼ le soutien et la subvention via des programmes sportifs nationaux, régionaux et cantonaux. 

	– Ainsi, toutes les catégories de la population peuvent pratiquer une activité sportive, échanger avec 
d’autres participants et renforcer leur santé physique et psychique ainsi que leurs capacités de 
performance.

G1.4 
Encourager le sport in-
divuel

	– Les personnes souhaitant pratiquer une activité sportive et physique de manière individuelle, indé-
pendamment du lieu et du moment, sont soutenues. 

	– Cela est assuré par … 
	Ȼ un réseau de mobilité attractif et sûr (par ex. pour les piétons, les cyclistes et les personnes en 

fauteuil roulant), 
	Ȼ des espaces extérieurs multifonctionnels, favorables aux rencontres et à l’activité physique, et 

proches de la nature, 
	Ȼ le développement d’infrastructures pour la pratique de sports individuels (par ex. skateparks, 

espaces de fitness en plein air), 
	Ȼ la promotion d’incitations, d’outils du quotidien et de technologies favorisant l’activité physique 

et sportive. 
	– Ainsi, une contribution importante est apportée au développement des capacités physiques et à la 
santé des personnes qui ne peuvent pas ou ne souhaitent pas participer à des offres sportives or-
ganisées.

Champ d’action G2: Apprendre et se développer par l’activité physique et le sport

Les jeunes enfants ainsi que les enfants et les adolescents dans 
les structures d’accueil, scolaires et éducatives peuvent prati-
quer chaque jour une activité physique et sportive suffisante et 
variée.

Cela est rendu possible par l’encouragement du sport et de 
l’activité physique dès la petite enfance (par ex. en crèche), par 
la sensibilisation ciblée des parents et responsables éducatifs, 
par des espaces et méthodes d’accueil et d’enseignement fa-
vorisant le mouvement ainsi que par le développement et le 
renforcement d’un enseignement de l’éducation physique de 
haute qualité à l’école.

Ainsi sont encouragés le plaisir de bouger ainsi que l’améliora-
tion de la santé physique et psychique. De plus, une sensibilisa-
tion précoce à ces thématiques est assurée, des compétences 
en matière de mouvement, de sport et de santé sont dévelop-
pées, le développement linguistique, cognitif, émotionnel et 
moteur est renforcé, la vie sociale et un climat d’apprentissage 
positif sont soutenus, la résistance face aux sollicitations est 
améliorée et la capacité de récupération est renforcée.
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Ensembles de mesures
G2.1 
Encouragement du 
mouvement et du sport 
à l’âge préscolaire 

	– Pour les jeunes enfants et les enfants d’âge préscolaire, des activités physiques et sportives va-
riées et ludiques sont encouragées dans un environnement propice au mouvement. 

	–  Cela est assuré par … 
	Ȼ la formation initiale et continue des personnes chargées de l’encadrement sur les thématiques 

liées au mouvement, 
	Ȼ des aménagements dans l’espace public (par ex. aires de jeux, espaces naturels de détente), 
	Ȼ des conditions favorables au mouvement dans les structures d’accueil (par ex. aménagement 

des espaces intérieurs et extérieurs ainsi que du matériel de mouvement), 
	Ȼ des offres sportives préscolaires proposées par les clubs et autres prestataires, 
	Ȼ des mesures ciblées à destination des parents et responsables légaux afin de permettre aux jeu-

nes enfants d’évoluer dans un environnement stimulant pour l’activité physique. 
	– Ainsi, une contribution est apportée au développement cognitif, émotionnel, social, linguistique, 
moteur, physique et psychique des jeunes enfants, ainsi qu’au renforcement précoce de leur rési-
lience mentale, notamment par l’apprentissage ludique de la gestion de l’effort et de la récupéra-
tion. Une évolution saine et globale est ainsi favorisée dès le plus jeune âge, avec des effets posi-
tifs durables jusqu’à l’âge adulte. 

G2.2 
Sport et activité physi-
que dans les environ-
nements d’accueil de la 
petite enfance et d’ap-
prentissage

	– Le sport et l’activité physique sont intégrés comme élément fixe du quotidien dans les jardins d’en-
fants, les écoles, les structures d’accueil scolaire et les établissements de formation secondaire. 

	– Cette approche repose sur…
	Ȼ des mesures de formation appropriées pour les personnels d’encadrement et d’enseignement, 
	Ȼ des supports pédagogiques orientés vers le mouvement et le sport, 
	Ȼ des pauses actives, 
	Ȼ la promotion d’un trajet scolaire sûr et favorisant le mouvement, 
	Ȼ ·  des infrastructures d’accueil et d’apprentissage favorisant l’activité physique (espaces intérieurs 

et extérieurs), 
	Ȼ des offres sportives et d’activité physique individualisées (par ex. coaching), volontaires (par ex. 

sport scolaire facultatif) et/ou à faible seuil d’accès. 
	– Cela favorise la santé, les apprentissages et le développement cognitif et physique, tout en amélio-
rant le climat d’apprentissage et la capacité à faire face au stress ainsi que les capacités psychiques. 

G2.3 
Encouragement de 
l’enseignement  
de l’éducation physique

	– L’enseignement de l’éducation physique, respectivement l’offre sportive dans les jardins d’enfants 
et les écoles ainsi que dans d’autres contextes à mission éducative (par ex. armée, institutions 
d’accueil), est renforcé et développé.  

	– Cela est assuré par…
	Ȼ une heure quotidienne de mouvement et de sport pendant la scolarité obligatoire, 
	Ȼ des interventions parlementaires, des campagnes et des programmes visant à convaincre les 

décideurs des bénéfices sanitaires et à long terme de l’enseignement de l’éducation physique.
	– Par ailleurs, les enseignants d’éducation physique sont soutenus afin de suivre une formation de 
haute qualité accordant une grande importance aux aspects liés à l’entraînement et à la santé, et 
afin de pouvoir intervenir dans tous les cycles et types d’enseignement (par ex. enseignants d’édu-
cation physique au niveau primaire). 

	– Ainsi, une contribution importante est apportée au développement de la santé physique et psychi-
que ainsi que des capacités de performance des élèves. 

	– Les enfants et les adolescents acquièrent en outre des compétences qui les renforcent au-delà du 
sport dans leur vie quotidienne (par ex. en matière de récupération, de gestion de la charge ou de 
gestion du stress).

Champ d’action G3: Travailler de manière active et sportive

Les personnes pratiquent quotidiennement des activités physi-
ques et/ou sportives dans le cadre professionnel. 

Cela est rendu possible par des mesures favorisant le mouve-
ment dans le quotidien de travail (par ex. méthodes de travail et 
pauses actives), le développement du sport en entreprise ainsi 
que des mesures de prévention orientées vers le mouvement, 
adaptées aux besoins des différents groupes professionnels.

Ainsi, la santé et le bien-être des personnes actives sont ren-
forcés. Parallèlement, les capacités physiques et psychiques 
de performance et de résistance sont améliorées, ainsi que la 
tolérance au stress et la capacité de récupération. Cela accroît 
la motivation au travail, réduit les absences pour cause de mal-
adie et contribue de manière importante à un monde du travail 
performant et productif.

F T E M



5  Encouragement du sport et de l’activité physique en Suisse 2040 – Domaine d’impact «Santé, bien-être et capacité de performance»

Ensembles de mesures
G3.1 
Culture d’entreprise 
favorable au sport et à 
l’activité physique

	– Les entreprises sont soutenues dans la mise en place d’une culture organisationnelle qui favorise 
le sport et l’activité physique, et qui reconnaît et valorise les capacités physiques et psychiques 
comme une ressource centrale.

	– Cette approche repose sur …
	Ȼ des mesures structurelles favorables au mouvement et au sport dans l’environnement de travail,
	Ȼ des méthodes et environnements de travail orientés vers le mouvement,
	Ȼ des mesures de gestion du stress intégrant l’activité physique,
	Ȼ la participation à des réseaux de sport et d’activité physique,
	Ȼ le renforcement du sport en entreprise,
	Ȼ des incitations à l’encouragement de l’activité physique dans le cadre professionnel.

	– Ainsi, la santé, les capacités de performance et la résistance des collaborateurs sont renforcées, 
tout en consolidant les entreprises dans leur ensemble «personnes en bonne santé, entreprises en 
bonne santé».

G3.2 
Mesures de prévention 
spécifiques aux profes-
sions

	– Des programmes d’activité physique et de sport adaptés sont développés et encouragés pour les 
membres de différents groupes professionnels.  

	– Cela est assuré par…
	Ȼ des campagnes de sensibilisation et d’information
	Ȼ des analyses et offres ciblées selon les groupes visés,
	Ȼ des possibilités de formation continue,
	Ȼ des programmes (par ex. prévention en santé, gestion du stress et résilience),
	Ȼ la formation de professionnels engagés dans la promotion de la santé en entreprise et dans la 

collaboration avec les personnes sans emploi. 
	– Les offres et mesures sont adaptées aux besoins et aux conditions des différents métiers et activi-
tés, allant des travaux de bureau aux professions physiquement exigeantes. 

	– Ainsi, les accidents et maladies professionnelles sont réduits, la surcharge mentale et l’épuise-
ment sont détectés précocement, et les capacités physiques et psychiques de performance ainsi 
que la résilience sont renforcées. 

Champ d’action G4: Rester en bonne santé et performant grâce au sport et à l’activité physique

Des thérapies de mouvement et de sport ciblées et individuali-
sées sont encouragées et développées. 

Cela est assuré par une intégration systématique du sport et 
de l’activité physique dans les contextes de réadaptation et de 
thérapie, ainsi que par le renforcement des réseaux pertinents 
et des communautés de recherche. 

Ainsi, les personnes concernées peuvent retrouver leur santé 
physique et psychique. Parallèlement, le développement des 
capacités physiques et psychiques de performance, la résis-
tance face à de nouvelles sollicitations et la récupération sont 
soutenus. Cela contribue de manière importante à une guéri-
son durable et à un retour actif dans la vie quotidienne, pro-
fessionnelle et sociale. Il s’agit également d’optimiser l’encou-
ragement global et fondé sur les données de la santé et de la 
performance dans le sport de haut niveau.

Ensembles de mesures
G4.1 
Ancrer le sport et l’ac-
tivité physique comme 
modalité thérapeutique 

	– En cas de maladie, de blessure ou de capacité de performance réduite, le sport et l’activité physi-
que sont intégrés de manière systématique dans les contextes de réadaptation et de thérapie. 

	– Cela est assuré par… 
	Ȼ la mise en place de ressources et d’offres adaptées,
	Ȼ le renforcement des contenus liés à la thérapie par le sport et le mouvement dans la formation 

initiale et continue des professionnels concernés (par ex. campagne « Exercise is Medicine » au-
près des médecins, spécialistes en sciences du sport, psychologues, etc.). 

	– Ainsi, une contribution importante est apportée au processus de guérison, et les personnes con-
cernées sont encouragées à maintenir un mode de vie actif même après la fin de la thérapie. 

F T E M
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G4.2 
Renforcer les réseaux 
et la recherche sur la 
santé, la thérapie, le 
sport et l’activité phy-
sique

	– Les échanges interdisciplinaires sur les thèmes de la santé, de la thérapie, du sport et de l’activité 
physique sont encouragés. 

	– Cette approche repose sur … 
	Ȼ des activités de mise en réseau transversales à l’interface de la santé, du social, de la politique 

et de la formation,
	Ȼ l’implication d’autres acteurs (par ex. gestion de la santé en entreprise, aménagement du terri-

toire),
	Ȼ des campagnes de sensibilisation à la santé physique et psychique ainsi qu’aux capacités de 

performance,
	Ȼ le réseautage entre décideurs,
	Ȼ la participation à des congrès interdisciplinaires,
	Ȼ des conférences et des coopérations de recherche correspondantes. 

	– Ainsi, le transfert et l’échange de connaissances tout comme la collaboration entre les profession-
nels concernés sont renforcés. 

G4.3 
Développer, mettre en 
réseau et labelliser des 
centres de performance 
et de santé

	– Afin de promouvoir le sport d’élite, des centres de performance et de santé sont mis en réseau, 
développés et labellisés. 

	– Cela est assuré par …
	Ȼ le raccordement des Research & Performance Centers (R&P) à un espace d’échange numérique 

servant de plateforme centrale pour l’échange sécurisé de données (entraînement, charge, dia-
gnostic et données de santé),

	Ȼ l’intégration technique du dossier de santé de l’athlète ainsi que d’autres applications pertinen-
tes (par ex. PISTE 2.01) pour une utilisation dans tous les R&P Centers et au sein des fédérations 
sportives nationales

	Ȼ la définition d’un modèle de gouvernance et de fonctionnement pour le réseau des R&P Centers 
(système de label, carte des compétences, comité de développement, clusters régionaux) en 
concertation avec les fédérations sportives,

	Ȼ l’utilisation de l’Innovation Hub2 pour développer des projets communs et des modèles de finan-
cement pour les services de santé et de performance,

	Ȼ le développement des R&P Centers comme réseau intégré de centres de performance et de 
santé (diagnostic, réadaptation, prévention, gestion des charges), en coordination avec les insti-
tutions labellisées dans le domaine de la médecine du sport,

	Ȼ le développement des R&P Centers comme réseau intégré de centres de performance et de 
santé (diagnostic, réadaptation, prévention, gestion des charges), en coordination avec les insti-
tutions labellisées dans le domaine de la médecine du sport,

	Ȼ le développement et la mise en œuvre du label (Research ou Performance), incluant les critères, 
l’assurance qualité et les clusters régionaux,

	Ȼ une garantie d’accès des athlètes aux offres des R&P Centers
	Ȼ le retour d’expérience des athlètes vers les R&P Centers (boucles de rétroaction pour le déve-

loppement de la qualité).​

1PISTE= en allemand: Prognostische Integrative Systematische Trainereinschätzung: Modell der Schweizer Talentselektion, Évaluation prévisionnelle, intégrative et systématique 
par l’entraîneur 
2https://www.swissolympic.ch/fr/federations/encouragement-soutien/Innovation-Hub 

https://www.swissolympic.ch/fr/federations/promotion-soutien/Innovation-Hub
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G4.4  
Ancrer de manière 
responsable les outils 
numériques de pilotage 
de la santé et de la per-
formance

Afin d’améliorer le pilotage de la santé et de la performance des athlètes, des outils numériques 
sont mis en place de manière pérenne. 
Cela est assuré par…

	Ȼ le développement et l’exploitation du Digital Exchange Space, de PISTE 2.0 ainsi que du dossier 
santé de l’athlète comme outils numériques centraux de pilotage de la santé et de la perfor-
mance, 

	Ȼ la garantie de la protection des données, de la sécurité informatique et du respect de principes 
éthiques dans l’utilisation de ces outils, 

	Ȼ la définition, avec les fédérations et les R&P Centers, d’une gouvernance encadrant l’utilisation 
des outils numériques (directives, champs d’application, responsabilités), en coordination avec 
les institutions labellisées dans le domaine de la médecine du sport, 

	Ȼ l’utilisation de l’Innovation Hub pour accompagner et déployer des projets pilotes avec les fédé-
rations, les partenaires technologiques et les R&P Centers, 

	Ȼ l’intégration des outils numériques dans le travail quotidien des R&P Centers (diagnostic, plani-
fication de l’entraînement, suivi des charges), en coordination avec les fédérations sportives na-
tionales et les institutions labellisées en médecine du sport, 

	Ȼ la formation des entraîneurs, du personnel médical et des spécialistes en sciences du sport à 
l’utilisation des outils numériques, 

	Ȼ la mise à disposition d’informations et d’offres de formation permettant aux athlètes de com-
prendre et d’utiliser activement leurs propres données de santé et de performance, 

	Ȼ la mise en place de modalités garantissant que les outils numériques renforcent les athlètes 
(transparence, participation) et ne soient pas perçus principalement comme des instruments 
de contrôle.

Informations complémentaires sur le domaine d’impact Santé, bien-être et capacités physiques  
et psychiques

Composition du groupe de travail

Nom Prénom Organisation Fonction

Hartmann Tim Office fédéral du sport OFSPO Responsable du groupe de travail/équipe d’experts
Krattiger Michael Swiss Olympic Responsable suppl. du groupe de travail/Direction 

du programme «cool and clean»
Bonvin

remplacé ensuite 
par
Ruch

Antoine

Nicole

Office fédéral de la santé publique Responsable suppl. de la section Prévention dans la 
thérapie et le conseil
Cheffe de projet

Bur Olivier Fédération suisse de gymnastique Chef du domaine Formation/Membre du comité  
de direction

Dahinden Christina Canton de Lucerne Cheffe de projet Encouragement de l’activité physique
Gilgen Rahel Haute école fédérale de sport de Macolin 

HEFSM
Responsable du groupe Monitoring et évaluation

Grassi Stefania CPT Manager de produits
Hungerbühler Nicola Pro Senectute Responsable du secteur Cours et formation
Kaufmann Christof bpa – Bureau de prévention des accidents Responsable du domaine Sport et activité physique
Koch Florian Promotion Santé Suisse Chef de projet Activité physique
Kriemler Susi Université de Zurich, Institut für Epidemio-

logie, Biostatistik und Prävention
Groupe Children, Physical Activity and Health  
(CHIPAH)

Läuppi Peter Association suisse des paraplégiques Chef·du département Sport et loisirs en fauteuil 
roulant
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